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Communiqué de l'Office fédéral
de la protection civile (rectification)

«Dans le N° 5, mai 1978, de la Revue militaire suisse, page 238,

par ailleurs fort bien présenté, il est dit que seules les communes de

plus de 1000 habitants sont tenues de prendre des mesures d'organisation

et de construction en matière de protection civile.
Lors de la révision du 7 octobre 1977 de la loi fédérale du 23 mars 1962

sur la protection civile, le législateur a supprimé l'exception naguère
consentie aux petites communes.

Le nouvel article 15 de cette loi a la teneur suivante:
« 1. Des organismes locaux de protection seront créés pour toutes

les communes.
2. Avec l'accord du Conseil fédéral, les cantons peuvent, dans des cas

dûment justifiés, libérer totalement ou partiellement certaines communes
qui le demandent de l'obligation de créer de tels organismes.

Dès lors, conformément au principe de la conception 1971 de la
protection civile selon lequel tout habitant du pays disposera d'une place

protégée, chaque commune doit posséder une organisation de protection
civile à même de protéger, sauver et assister sa population.

Avec l'accord du Conseil fédéral, les cantons ont la faculté de libérer
certaines petites communes de cette obligation. La nouvelle ordonnance

d'application (revisant celle du 24.3.64) précisera que de telles exceptions

ne peuvent se comprendre que pour des communes peu peuplées
et isolées dans lesquelles on ne saurait atteindre à des effectifs de

protection civile permettant la constitution d'un organisme local et que leur
isolement dû à la configuration topographique rend tout rattachement
impossible à une commune voisine sur le plan de la protection civile.
Du reste, en ces circonstances, ces collectivités auront tout de même

l'obligation de créer un corps de sapeurs-pompiers de guerre renforcé par
du personnel instruit dans le sauvetage et les soins à donner aux patients. »
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